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–– 
Martine Vassal   Arrêté n° 18/213/CM 
La Présidente 
 

 
 

 
Délégation de fonction à Monsieur Roland Blum, 1er Vice-Président du Conseil de la 
Métropole d'Aix-Marseille-Provence 
 

VU 

 Le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles L. 2122-18, 
L. 5211-2, L. 5211-9, L. 5211-10 et suivants ; 

 
 La loi n° 2014-58 du 27 janvier 2014 de Modernisation de l'Action Publique Territoriale et 

d'Affirmation des Métropoles ; 
 
 La loi n° 2015-991 du 7 août 2015 portant Nouvelle Organisation Territoriale de la 

République ; 
 
 L'article 7 du Décret n° 2014-90 du 31 janvier 2014 portant application de l'article 2 de la loi 

n° 2013-907 du 11 octobre 2013 relative à la transparence de la vie publique ; 
 
 Le procès-verbal du Conseil de la Métropole Aix-Marseille-Provence du 20 septembre 2018 

portant élection de Madame Martine Vassal en qualité de Présidente de la Métropole Aix-
Marseille-Provence ; 

 
 Le procès-verbal du Conseil de la Métropole Aix-Marseille-Provence du 20 septembre 2018 

portant élection de Monsieur Roland Blum en qualité de 1er Vice-Président ; 

 L’arrêté n° 18/171/CM du 20 septembre 2018 relatif à la délégation de fonction de Monsieur 
Roland Blum. 

CONSIDÉRANT 

   Qu'en application de l'article L 5211-9 du Code Général des Collectivités Territoriales, la 
 Présidente peut déléguer par arrêté, sous sa surveillance et sa responsabilité, une partie de 
 ses fonctions à un ou plusieurs Vice-Présidents ; 

 
   Qu'il y a lieu, dans l'intérêt du bon fonctionnement de la Métropole d'Aix-Marseille-Provence, 

 que la Présidente délègue une partie de ses fonctions aux Vice-Présidents ; 
 

 Que ces délégations s'exerceront dans le strict respect des fonctions demeurant de la 
 compétence de la Présidente et excluent donc les signatures de tous actes en matière de 
 ressources humaines. 
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ARRETE 

Article 1 : 

Est abrogé l’arrêté n° 18/171/CM en date du 20 septembre 2018. 
 

Article 2 : 

Délégation de fonction est donnée, sous la surveillance et la responsabilité de la Présidente de 
la Métropole Aix-Marseille-Provence, à Monsieur Roland Blum, 1er Vice-Président, en ce qui 
concerne : 
 
- Les Transports 
- La Mobilité et les Déplacements 
 

Article 3 : 

La délégation définie à l'article précédent comprend la signature de toutes les pièces et actes 
relatifs aux missions visées par cette délégation de fonction. 
Cette délégation de signature vaut également pour la signature électronique des actes 
dématérialisés. 
 

Article 4 : 

Le présent arrêté prendra fin le 31 octobre 2018. 
 

Article 5 : 

Ampliation du présent arrêté sera adressée à Monsieur le Préfet du Département des Bouches-
du-Rhône et au Comptable Public de Marseille. 

Article 6 : 

Conformément à l'article R. 421-5 du Code de Justice Administrative, le présent acte pourra 
faire l'objet d’un recours contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille dans un délai 
de 2 mois compter de sa publication / notification. 
 

Article 7 : 

Madame la Présidente de la Métropole Aix-Marseille-Provence est chargée de l'exécution du 
présent arrêté. 
 
 

Fait à Marseille, le 2 octobre 2018 

Martine VASSAL 
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–– 
Martine Vassal 
La Présidente   Arrêté n° 18/184/CM 
 

 
 

 
Délégation de fonction à Monsieur Richard Mallié, 2ème Vice-Président du Conseil 
de la Métropole Aix-Marseille-Provence 
 

VU 

 Le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles L. 2122-18,         
L. 5211-2, L. 5211-9, L. 5211-10 et suivants ; 

 La loi n° 2014-58 du 27 janvier 2014 de Modernisation de l'Action Publique Territoriale et 
d'Affirmation des Métropoles ; 

 La loi n° 2015-991 du 7 août 2015 portant Nouvelle Organisation Territoriale de la 
République ; 

 L'article 7 du décret n° 2014-90 du 31 janvier 2014 portant application de l'article 2 de la loi          
n° 2013-907 du 11 octobre 2013 relative à la transparence de la vie publique ; 

 Le procès-verbal du Conseil de la Métropole Aix-Marseille-Provence du 20 septembre 2018 
portant élection de Madame Martine Vassal en qualité de Présidente de la Métropole Aix-
Marseille-Provence ; 

 Le procès-verbal du Conseil de la Métropole Aix-Marseille-Provence du 20 septembre 2018 
portant élection de Monsieur Richard Mallié en qualité de 2ème Vice-Président. 

CONSIDÉRANT 

 Qu'en application de l'article L. 5211-9 du Code Général des Collectivités Territoriales, la 
Présidente peut déléguer par arrêté, sous sa surveillance et sa responsabilité, une partie 
de ses fonctions à un ou plusieurs Vice-Présidents ; 

 Qu'il y a lieu, dans l'intérêt du bon fonctionnement de la Métropole Aix-Marseille-Provence, 
que la Présidente délègue une partie de ses fonctions aux Vice-Présidents ; 

 Que ces délégations s'exerceront dans le strict respect des fonctions demeurant de la 
compétence de la Présidente et excluent donc les signatures de tous actes en matière de 
ressources humaines ; 
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ARRETE 

Article 1 : 

Délégation de fonction est donnée, sous la surveillance et la responsabilité de la Présidente de 
la Métropole Aix-Marseille-Provence, à Monsieur Richard Mallié, 2ème Vice-Président, en ce qui 
concerne : 
 
- Les Relations Internationales et Européennes 
 

Article 2 : 

La délégation définie à l'article précédent comprend la signature de toutes les pièces et actes 
relatifs aux missions visées par cette délégation de fonction. 
Cette délégation de signature vaut également pour la signature électronique des actes 
dématérialisés. 
 

Article 3 : 

Le présent arrêté prendra fin le 31 octobre 2018. 

Article 4 : 

Ampliation du présent arrêté sera adressée à Monsieur le Préfet du Département des Bouches-
du Rhône et au Comptable Public de Marseille. 
 

Article 5 : 

Conformément à l'article R. 421-5 du Code de Justice Administrative, le présent acte pourra 
faire l'objet d’un recours contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille dans un délai 
de 2 mois compter de sa publication / notification. 
 

Article 6 : 

Madame la Présidente de  de la Métropole Aix-Marseille-Provence est chargée de l'exécution 
du présent arrêté. 
 
 
 
 
 
 
 
Fait à Marseille, le 2 octobre 2018 

 

 

Martine VASSAL 
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–– 
Martine Vassal 
La Présidente   Arrêté n° 18/174/CM 

 
 
Délégation de fonction à Monsieur Patrick Boré, 3ème Vice-Président du Conseil 
de la Métropole Aix-Marseille-Provence 
 

VU 

 Le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles L. 2122-18,             
L. 5211-2, L. 5211-9, L. 5211-10 et suivants ; 

 La loi n° 2014-58 du 27 janvier 2014 de Modernisation de l'Action Publique Territoriale et 
d'Affirmation des Métropoles ; 

 La loi n° 2015-991 du 7 août 2015 portant Nouvelle Organisation Territoriale de la 
République ; 

 L'article 7 du décret n° 2014-90 du 31 janvier 2014 portant application de l'article 2 de la loi 
n°2013-907 du 11 octobre 2013 relative à la transparence de la vie publique ; 

 Le procès-verbal du Conseil de la Métropole Aix-Marseille-Provence du  20 septembre 
2018 portant élection de Madame Martine Vassal en qualité de Présidente de la Métropole 
Aix-Marseille-Provence ; 

 Le procès-verbal du Conseil de la Métropole Aix-Marseille-Provence du  20 septembre 
2018 portant élection de Monsieur Patrick Boré en qualité de 3ème Vice-Président. 

CONSIDÉRANT 

 Qu'en application de l'article L. 5211-9 du Code Général des Collectivités Territoriales, la 
Présidente peut déléguer par arrêté, sous sa surveillance et sa responsabilité, une partie 
de ses fonctions à un ou plusieurs Vice-Présidents ; 

 Qu'il y a lieu, dans l'intérêt du bon fonctionnement de la Métropole Aix-Marseille-Provence, 
que la Présidente délègue une partie de ses fonctions aux Vice-Présidents ; 

 Que ces délégations s'exerceront dans le strict respect des fonctions demeurant de la 
compétence de la Présidente et excluent donc les signatures de tous actes en matière de 
ressources humaines. 

ARRETE 

Article 1 : 

Délégation de fonction est donnée, sous la surveillance et la responsabilité de la Présidente 
de la Métropole Aix-Marseille-Provence, à Monsieur Patrick Boré, 3ème Vice-Président, en ce 
qui concerne : 
 
- Les Ports et Infrastructures Portuaires 
- Mer et Littoral 
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Article 2 : 

La délégation définie à l'article précédent comprend la signature de toutes les pièces et actes 
relatifs aux missions visées par cette délégation de fonction. 
Cette délégation de signature vaut également pour la signature électronique des actes 
dématérialisés. 
 

Article 3 : 

Le présent arrêté prendra fin le 31 octobre 2018. 
 
Article 4 : 

Ampliation du présent arrêté sera adressée à Monsieur le Préfet du Département des 
Bouches-du Rhône et au Comptable Public de Marseille. 
 

Article 5 : 

Conformément à l'article R. 421-5 du Code de Justice Administrative, le présent acte pourra 
faire l'objet d’un recours contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille dans un délai 
de 2 mois compter de sa publication / notification. 
 

Article 6 : 

Madame la Présidente de la Métropole Aix-Marseille-Provence est chargée de l'exécution du 
présent arrêté. 
 
 
 
 
 
Fait à Marseille, le 2 octobre 2018 
 
 
 

 
 
Martine VASSAL 



 
Reçu au Contrôle de légalité le 2 Octobre 2018 

- 1 - 

 

 
–– 
Martine Vassal 
La Présidente   Arrêté n° 18/188/CM 

 
 

 
Délégation de fonction à Monsieur Georges Rosso, 4ème Vice-Président du Conseil 
de la Métropole Aix-Marseille-Provence 
 

VU 

 
 
 Le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles L. 2122-18,         

L. 5211-2, L. 5211-9, L. 5211-10 et suivants ; 

 La loi n° 2014-58 du 27 janvier 2014 de Modernisation de l'Action Publique Territoriale et 
d'Affirmation des Métropoles ; 

 La loi n° 2015-991 du 7 août 2015 portant Nouvelle Organisation Territoriale de la 
République ; 

 L'article 7 du décret n° 2014-90 du 31 janvier 2014 portant application de l'article 2 de la loi          
n° 2013-907 du 11 octobre 2013 relative à la transparence de la vie publique ; 

 Le procès-verbal du Conseil de la Métropole Aix-Marseille-Provence du 20 septembre 2018 
portant élection de Madame Martine Vassal en qualité de Présidente de la Métropole Aix-
Marseille-Provence ; 

 Le procès-verbal du Conseil de la Métropole Aix-Marseille-Provence du 20 septembre 2018 
portant élection de Monsieur Georges Rosso en qualité de 4ème Vice-Président. 

CONSIDÉRANT 

 Qu'en application de l'article L. 5211-9 du Code Général des Collectivités Territoriales, la 
Présidente peut déléguer par arrêté, sous sa surveillance et sa responsabilité, une partie 
de ses fonctions à un ou plusieurs Vice-Présidents ; 

 Qu'il y a lieu, dans l'intérêt du bon fonctionnement de la Métropole Aix-Marseille-Provence, 
que la Présidente délègue une partie de ses fonctions aux Vice-Présidents ; 

 Que ces délégations s'exerceront dans le strict respect des fonctions demeurant de la 
compétence de la Présidente et excluent donc les signatures de tous actes en matière de 
ressources humaines. 
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ARRETE 

Article 1 : 

Délégation de fonction est donnée, sous la surveillance et la responsabilité de la Présidente de 
la Métropole Aix-Marseille-Provence, à Monsieur Georges Rosso, 4ème Vice-Président, en ce 
qui concerne : 
 
- La Concertation Territoriale et la Proximité 
 

Article 2 : 

La délégation définie à l'article précédent comprend la signature de toutes les pièces et actes 
relatifs aux missions visées par cette délégation de fonction. 
Cette délégation de signature vaut également pour la signature électronique des actes 
dématérialisés. 
 

Article 3 : 

Le présent arrêté prendra fin le 31 octobre 2018. 
 

Article 4 : 

Ampliation du présent arrêté sera adressée à Monsieur le Préfet du Département des Bouches-
du-Rhône et au Comptable Public de Marseille. 
 

Article 5 : 

Conformément à l'article R. 421-5 du Code de Justice Administrative, le présent acte pourra 
faire l'objet d’un recours contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille dans un délai 
de 2 mois compter de sa publication / notification. 
 

Article 6 : 

Madame la Présidente de la Métropole Aix-Marseille-Provence est chargée de l'exécution du 
présent arrêté. 
 
 
 

Fait à Marseille, le 2 octobre 2018 

 

 
Martine VASSAL 
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–– 
Martine VASSAL 
La Présidente   Arrêté n° 18/173/CM 

 
 

 
Délégation de fonction à Monsieur Gérard Bramoullé, 5ème Vice-Président du 
Conseil de la Métropole Aix-Marseille-Provence 
 

VU 

 Le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles L. 2122-18,          
L. 5211-2, L. 5211-9, L. 5211-10 et suivants ; 

 La loi n° 2014-58 du 27 janvier 2014 de Modernisation de l'Action Publique Territoriale et 
d'Affirmation des Métropoles ; 

 La loi n° 2015-991 du 7 août 2015 portant Nouvelle Organisation Territoriale de la 
République ; 

 L'article 7 du décret n° 2014-90 du 31 janvier 2014 portant application de l'article 2 de la 
loi n° 2013-907 du 11 octobre 2013 relative à la transparence de la vie publique ; 

 Le procès-verbal du Conseil de la Métropole Aix-Marseille-Provence du 20 septembre 
2018 portant élection de Madame Martine Vassal en qualité de Présidente de la 
Métropole Aix-Marseille-Provence ; 

 Le procès-verbal du Conseil de la Métropole Aix-Marseille-Provence du 20 septembre 
2018 portant élection de Monsieur Gérard Bramoullé en qualité de 5ème Vice-Président ; 

CONSIDÉRANT 

 Qu'en application de l'article L. 5211-9 du Code Général des Collectivités Territoriales, la 
Présidente peut déléguer par arrêté, sous sa surveillance et sa responsabilité, une partie 
de ses fonctions à un ou plusieurs Vice-Présidents ; 

 Qu'il y a lieu, dans l'intérêt du bon fonctionnement de la Métropole Aix-Marseille-
Provence, que la Présidente délègue une partie de ses fonctions aux Vice-Présidents ; 

 
 Que ces délégations s'exerceront dans le strict respect des fonctions demeurant de la 

compétence de la Présidente et excluent donc les signatures de tous actes en matière de 
ressources humaines. 
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ARRETE 

Article 1 : 

Délégation de fonction est donnée, sous la surveillance et la responsabilité de la Présidente 
de la Métropole Aix-Marseille-Provence, à Monsieur Gérard Bramoullé, 5ème Vice-Président, 
en ce qui concerne : 
 
- Le Territoire Numérique et l’Innovation Technologique 
 

Article 2 : 

La délégation définie à l'article précédent comprend la signature de toutes les pièces et actes 
relatifs aux missions visées par cette délégation de fonction. 
Cette délégation de signature vaut également pour la signature électronique des actes 
dématérialisés. 
 

Article 3 : 

Le présent arrêté prendra fin le 31 octobre 2018. 
 

Article 4 : 

Ampliation du présent arrêté sera adressée à Monsieur le Préfet du Département des 
Bouches-du-Rhône et au Comptable Public de Marseille. 
 

Article 5 : 

Conformément à l'article R. 421-5 du Code de Justice Administrative, le présent acte pourra 
faire l'objet d’un recours contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille dans un 
délai de 2 mois compter de sa publication / notification. 
 

Article 6 : 

Madame la Présidente de la Métropole Aix-Marseille-Provence est chargée de l'exécution du 
présent arrêté. 
 
 
 
 
Fait à Marseille, le 2 octobre 2018 
 
 
 
 
 
 

Martine VASSAL 
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–– 
Martine Vassal 
La Présidente   Arrêté n° 18/185/CM 

 
 

 
Délégation de fonction à Madame Danielle Milon, 6ème Vice-Présidente du Conseil 
de la Métropole Aix-Marseille-Provence 
 

VU 

 Le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles L. 2122-18,             
L. 5211-2, L. 5211-9, L. 5211-10 et suivants ; 

 La loi n° 2014-58 du 27 janvier 2014 de Modernisation de l'Action Publique Territoriale et 
d'Affirmation des Métropoles ; 

 La loi n° 2015-991 du 7 août 2015 portant Nouvelle Organisation Territoriale de la 
République ; 

 L'article 7 du décret n° 2014-90 du 31 janvier 2014 portant application de l'article 2 de la loi 
n° 2013-907 du 11 octobre 2013 relative à la transparence de la vie publique ; 

 Le procès-verbal du Conseil de la Métropole Aix-Marseille-Provence du 20 septembre 2018 
portant élection de Madame Martine Vassal en qualité de Présidente de la Métropole Aix-
Marseille-Provence ; 

 Le procès-verbal du Conseil de la Métropole Aix-Marseille-Provence du 20 septembre 2018 
portant élection de Madame Danielle Milon en qualité de 6ème Vice-Présidente. 

CONSIDÉRANT 

 Qu'en application de l'article L 5211-9 du Code Général des Collectivités Territoriales, la 
Présidente peut déléguer par arrêté, sous sa surveillance et sa responsabilité, une partie de 
ses fonctions à un ou plusieurs Vice-Présidents ; 

 Qu'il y a lieu, dans l'intérêt du bon fonctionnement de la Métropole Aix-Marseille-Provence, 
que la Présidente délègue une partie de ses fonctions aux Vice-Présidents ; 

 
 Que ces délégations s'exerceront dans le strict respect des fonctions demeurant de la 

compétence de la Présidente et excluent donc les signatures de tous actes en matière de 
ressources humaines. 
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ARRETE 

Article 1 : 

Délégation de fonction est donnée, sous la surveillance et la responsabilité de la Présidente 
de la Métropole Aix-Marseille-Provence, à Madame Danielle Milon, 6ème Vice-Présidente, en 
ce qui concerne : 
 
- Promotion et Développement du Tourisme 
 

Article 2 : 

La délégation définie à l'article précédent comprend la signature de toutes les pièces et actes 
relatifs aux missions visées par cette délégation de fonction. 
Cette délégation de signature vaut également pour la signature électronique des actes 
dématérialisés. 
 

Article 3 : 

Le présent arrêté prendra fin le 31 octobre 2018. 
 

Article 4 : 

Ampliation du présent arrêté sera adressée à Monsieur le Préfet du Département des 
Bouches-du-Rhône et au Comptable Public de Marseille. 
 

Article 5 : 

Conformément à l'article R. 421-5 du Code de Justice Administrative, le présent acte pourra 
faire l'objet d’un recours contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille dans un 
délai de 2 mois compter de sa publication / notification. 
 

Article 6 : 

Madame la Présidente de la Métropole Aix-Marseille-Provence est chargée de l'exécution du 
présent arrêté. 
 
 
 
 
 
 
Fait à Marseille, le 2 octobre 2018 
 
 

 
 
 
Martine VASSAL 
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–– 
Martine Vassal 
La Présidente   Arrêté n° 18/186/CM 

 
 
Délégation de fonction à Monsieur Pascal Montecot, 7ème Vice-Président du 
Conseil de la Métropole Aix-Marseille-Provence 
 

VU 

 Le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles L. 2122-18,         
L. 5211-2, L. 5211-9, L. 5211-10 et suivants ; 

 La loi n° 2014-58 du 27 janvier 2014 de Modernisation de l'Action Publique Territoriale et 
d'Affirmation des Métropoles ; 

 La loi n° 2015-991 du 7 août 2015 portant Nouvelle Organisation Territoriale de la 
République ; 

 L’article 7 du décret n° 2014-90 du 31 janvier 2014 portant application de l'article 2 de la loi          
n° 2013-907 du 11 octobre 2013 relative à la transparence de la vie publique ; 

 Le procès-verbal du Conseil de la Métropole Aix-Marseille-Provence du 20 septembre 2018 
portant élection de Madame Martine Vassal en qualité de Présidente de la Métropole Aix-
Marseille-Provence ; 

 Le procès-verbal du Conseil de la Métropole Aix-Marseille-Provence du 20 septembre 2018 
portant élection de Monsieur Pascal Montécot en qualité de 7ème Vice-Président. 

CONSIDÉRANT 

 Qu'en application de l'article L. 5211-9 du Code Général des Collectivités Territoriales, la 
Présidente peut déléguer par arrêté, sous sa surveillance et sa responsabilité, une partie 
de ses fonctions à un ou plusieurs Vice-Présidents ; 

 Qu'il y a lieu, dans l'intérêt du bon fonctionnement de la Métropole Aix-Marseille-Provence, 
que la Présidente délègue une partie de ses fonctions aux Vice-Présidents ; 

 
 Que ces délégations s'exerceront dans le strict respect des fonctions demeurant de la 

compétence de la Présidente et excluent donc les signatures de tous actes en matière de 
ressources humaines ; 
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ARRETE 

Article 1 : 

Délégation de fonction est donnée, sous la surveillance et la responsabilité de la Présidente de 
la Métropole Aix-Marseille-Provence, à Monsieur Pascal Montécot, 7ème Vice-Président, en ce 
qui concerne : 
 
- Patrimoine 
- Logistique 
- Moyens Généraux 
 

Article 2 : 

La délégation définie à l'article précédent comprend la signature de toutes les pièces et actes 
relatifs aux missions visées par cette délégation de fonction. 
Cette délégation de signature vaut également pour la signature électronique des actes 
dématérialisés. 
 

Article 3 : 

Le présent arrêté prendra fin le 31 octobre 2018. 
 

Article 4 : 

Ampliation du présent arrêté sera adressée à Monsieur le Préfet du Département des Bouches-
du-Rhône et au Comptable Public de Marseille. 
 

Article 5 : 

Conformément à l'article R. 421-5 du Code de Justice Administrative, le présent acte pourra 
faire l'objet d’un recours contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille dans un délai 
de 2 mois compter de sa publication / notification. 
 

Article 6 : 

Madame la Présidente de la Métropole Aix-Marseille-Provence est chargée de l'exécution du 
présent arrêté. 
 
 
 
 
 
Fait à Marseille, le 2 octobre 2018 

 

 

Martine VASSAL 
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–– 
Martine Vassal 
La Présidente   Arrêté n° 18/180/CM 
 

 
 

 
Délégation de fonction à Monsieur Roland Giberti, 8ème Vice-Président du Conseil 
de la Métropole Aix-Marseille-Provence 
 

VU 

 
 Le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles L. 2122-18,      

L. 5211-2, L. 5211-9, L. 5211-10 et suivants ; 

 La loi n° 2014-58 du 27 janvier 2014 de Modernisation de l'Action Publique Territoriale et 
d'Affirmation des Métropoles ; 

 La loi n° 2015-991 du 7 août 2015 portant Nouvelle Organisation Territoriale de la 
République ; 

 L'article 7 du décret n° 2014-90 du 31 janvier 2014 portant application de l'article 2 de la 
loi n° 2013-907 du 11 octobre 2013 relative à la transparence de la vie publique ; 

 Le procès-verbal du Conseil de la Métropole Aix-Marseille-Provence du 20 septembre 
2018 portant élection de Madame Martine Vassal en qualité de Présidente de la 
Métropole Aix-Marseille-Provence ; 

 Le procès-verbal du Conseil de la Métropole Aix-Marseille-Provence du 20 septembre 
2018 portant élection de Monsieur Roland Giberti en qualité de 8ème Vice-Président. 

CONSIDÉRANT 

 Qu'en application de l'article L 5211-9 du Code Général des Collectivités Territoriales, la 
Présidente peut déléguer par arrêté, sous sa surveillance et sa responsabilité, une partie 
de ses fonctions à un ou plusieurs Vice-Présidents ; 

 Qu'il y a lieu, dans l'intérêt du bon fonctionnement de la Métropole Aix-Marseille-
Provence, que la Présidente délègue une partie de ses fonctions aux Vice-Présidents ; 
 

 Que ces délégations s'exerceront dans le strict respect des fonctions demeurant de la 
compétence de la Présidente et excluent donc les signatures de tous actes en matière de 
ressources humaines .  
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ARRETE 

Article 1 : 

Délégation de fonction est donnée, sous la surveillance et la responsabilité de la Présidente 
de la Métropole Aix-Marseille-Provence, à Monsieur Roland Giberti, 8ème Vice-Président, en ce 
qui concerne : 
 
- Eau 
- Assainissement 
- GEMAPI 
 

Article 2 : 

La délégation définie à l'article précédent comprend la signature de toutes les pièces et actes 
relatifs aux missions visées par cette délégation de fonction. 
Cette délégation de signature vaut également pour la signature électronique des actes 
dématérialisés. 
 

Article 3 : 

Le présent arrêté prendra fin le 31 octobre 2018. 
 

Article 4 : 

Ampliation du présent arrêté sera adressée à Monsieur le Préfet du Département des 
Bouches-du-Rhône et au Comptable Public de Marseille. 
 

Article 5 : 

Conformément à l'article R. 421-5 du Code de Justice Administrative, le présent acte pourra 
faire l'objet d’un recours contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille dans un délai 
de 2 mois compter de sa publication / notification. 
 

Article 6 : 

Madame la Présidente de la Métropole Aix-Marseille-Provence est chargée de l'exécution du 
présent arrêté. 
 
 
 
Fait à Marseille, le 2 octobre 2018 

 
 
 
 
 
Martine VASSAL 
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–– 
Martine Vassal 
La Présidente   Arrêté n° 18/179/CM 

 
 

 
Délégation de fonction à Monsieur Gérard Gazay, 9ème Vice-Président du Conseil 
de la Métropole Aix-Marseille-Provence 
 

VU 

 Le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles L. 2122-18,L. 
5211-2,    L. 5211-9, L. 5211-10 et suivants ; 

 La loi n° 2014-58 du 27 janvier 2014 de Modernisation de l'Action Publique Territoriale et 
d'Affirmation des Métropoles ; 

 La loi n° 2015-991 du 7 août 2015 portant Nouvelle Organisation Territoriale de la 
République ; 

 L'article 7 du décret n° 2014-90 du 31 janvier 2014 portant application de l'article 2 de la loi 
n° 2013-907 du 11 octobre 2013 relative à la transparence de la vie publique ; 

 Le procès-verbal du Conseil de la Métropole Aix-Marseille-Provence du 20 septembre 2018 
portant élection de Madame Martine Vassal en qualité de Présidente de la Métropole Aix-
Marseille-Provence ; 

 Le procès-verbal du Conseil de la Métropole Aix-Marseille-Provence du 20 septembre 2018 
portant élection de Monsieur Gérard Gazay en qualité de 9ème Vice-Président. 

CONSIDÉRANT 

 Qu'en application de l'article L. 5211-9 du Code Général des Collectivités Territoriales, la 
Présidente peut déléguer par arrêté, sous sa surveillance et sa responsabilité, une partie 
de ses fonctions à un ou plusieurs Vice-Présidents ; 

 Qu'il y a lieu, dans l'intérêt du bon fonctionnement de la Métropole Aix-Marseille-Provence, 
que la Présidente délègue une partie de ses fonctions aux Vice-Présidents ; 

 
 Que ces délégations s'exerceront dans le strict respect des fonctions demeurant de la 

compétence de la Présidente et excluent donc les signatures de tous actes en matière de 
ressources humaines . 
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ARRETE 

Article 1 : 

Délégation de fonction est donnée, sous la surveillance et la responsabilité de la Présidente de 
la Métropole Aix-Marseille-Provence, à Monsieur Gérard Gazay, 9ème Vice-Président, en ce qui 
concerne : 
 
- Le développement des entreprises 
- Les zones d’activités 
- Le commerce 
- L’artisanat 
 

Article 2 : 

La délégation définie à l'article précédent comprend la signature de toutes les pièces et actes 
relatifs aux missions visées par cette délégation de fonction. 
Cette délégation de signature vaut également pour la signature électronique des actes 
dématérialisés. 
 

Article 3 : 

Le présent arrêté prendra fin le 31 octobre 2018. 
 

Article 4 : 

Ampliation du présent arrêté sera adressée à Monsieur le Préfet du Département des Bouches-
du-Rhône et au Comptable Public de Marseille. 
 

Article 5 : 

Conformément à l'article R. 421-5 du Code de Justice Administrative, le présent acte pourra 
faire l'objet d’un recours contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille dans un délai 
de 2 mois compter de sa publication / notification. 
 

Article 6 : 

Madame la Présidente de la Métropole Aix-Marseille-Provence est chargée de l'exécution du 
présent arrêté. 
 
 
 
 
 
Fait à Marseille, le 2 octobre 2018 

 

 
Martine VASSAL 
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–– 
Martine Vassal 
La Présidente   Arrêté n° 18/183/CM 

 
 

 
Délégation de fonction à Monsieur Éric Le Disses, 10ème Vice-Président du 
Conseil de la Métropole Aix-Marseille-Provence 
 

VU 

 
 
 Le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles L. 2122-18,       

L. 5211-2, L. 5211-9, L. 5211-10 et suivants ; 

 La loi n° 2014-58 du 27 janvier 2014 de Modernisation de l'Action Publique Territoriale et 
d'Affirmation des Métropoles ; 

 La loi n° 2015-991 du 7 août 2015 portant Nouvelle Organisation Territoriale de la 
République ; 

 L'article 7 du décret n° 2014-90 du 31 janvier 2014 portant application de l'article 2 de la 
loi n° 2013-907 du 11 octobre 2013 relative à la transparence de la vie publique ; 

 Le procès-verbal du Conseil de la Métropole Aix-Marseille-Provence du 20 septembre 
2018 portant élection de Madame Martine Vassal en qualité de Présidente de la 
Métropole Aix-Marseille-Provence ; 

 Le procès-verbal du Conseil de la Métropole Aix-Marseille-Provence du 20 septembre 
2018 portant élection de Monsieur Éric Le Dissès en qualité de 10ème Vice-Président. 

CONSIDÉRANT 

 Qu'en application de l'article L 5211-9 du Code Général des Collectivités Territoriales, la 
Présidente peut déléguer par arrêté, sous sa surveillance et sa responsabilité, une partie 
de ses fonctions à un ou plusieurs Vice-Présidents ; 

 Qu'il y a lieu, dans l'intérêt du bon fonctionnement de la Métropole Aix-Marseille-
Provence, que la Présidente délègue une partie de ses fonctions aux Vice-Présidents ; 

 Que ces délégations s'exerceront dans le strict respect des fonctions demeurant de la 
compétence de la Présidente et excluent donc les signatures de tous actes en matière de 
ressources humaines. 
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ARRETE 

Article 1 : 

Délégation de fonction est donnée, sous la surveillance et la responsabilité de la Présidente 
de la Métropole Aix-Marseille-Provence, à Monsieur Éric Le Dissès, 10ème Vice-Président, en 
ce qui concerne : 
 
- Le Sport et les Equipements Sportifs 
 

Article 2 : 

La délégation définie à l'article précédent comprend la signature de toutes les pièces et actes 
relatifs aux missions visées par cette délégation de fonction. 
Cette délégation de signature vaut également pour la signature électronique des actes 
dématérialisés. 
 

Article 3 : 

Le présent arrêté prendra fin le 31 octobre 2018. 
 

Article 4 : 

Ampliation du présent arrêté sera adressée à Monsieur le Préfet du Département des 
Bouches-du-Rhône et au Comptable Public de Marseille. 
 

Article 5 : 

Conformément à l'article R. 421-5 du Code de Justice Administrative, le présent acte pourra 
faire l'objet d’un recours contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille dans un délai 
de 2 mois compter de sa publication / notification. 
 

Article 6 : 

Madame la Présidente de la Métropole Aix-Marseille-Provence est chargée de l'exécution du 
présent arrêté. 
 
 
 
 
Fait à Marseille, le 2 octobre 2018 
 
 

 
 
 
Martine VASSAL 



 
Reçu au Contrôle de légalité le 2 Octobre 2018 

- 1 - 

 

 
–– 
Martine Vassal 
La Présidente   Arrêté n° 18/175/CM 

 
 

 
Délégation de fonction à Madame Martine Cesari, 11ème Vice-Présidente du Conseil 
de la Métropole Aix-Marseille-Provence 
 

VU 

 Le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles L. 2122-18,         
L. 5211-2, L. 5211-9, L. 5211-10 et suivants ; 

 La loi n° 2014-58 du 27 janvier 2014 de Modernisation de l'Action Publique Territoriale et 
d'Affirmation des Métropoles ; 

 La loi n° 2015-991 du 7 août 2015 portant Nouvelle Organisation Territoriale de la 
République ; 

 L'article 7 du décret n° 2014-90 du 31 janvier 2014 portant application de l'article 2 de la loi 
n° 2013-907 du 11 octobre 2013 relative à la transparence de la vie publique ; 

 Le procès-verbal du Conseil de la Métropole Aix-Marseille-Provence du 20 septembre 2018 
portant élection de Madame Martine Vassal en qualité de Présidente de la Métropole Aix-
Marseille-Provence ; 

 Le procès-verbal du Conseil de la Métropole Aix-Marseille-Provence du 20 septembre 2018 
portant élection de Madame Martine Cesari en qualité de 11ème Vice-Présidente. 

CONSIDÉRANT 

 
 Qu'en application de l'article L. 5211-9 du Code Général des Collectivités Territoriales, la 

Présidente peut déléguer par arrêté, sous sa surveillance et sa responsabilité, une partie 
de ses fonctions à un ou plusieurs Vice-Présidents ; 

 Qu'il y a lieu, dans l'intérêt du bon fonctionnement de la Métropole Aix-Marseille-Provence, 
que la Présidente délègue une partie de ses fonctions aux Vice-Présidents ; 
 

 Que ces délégations s'exerceront dans le strict respect des fonctions demeurant de la 
compétence de la Présidente et excluent donc les signatures de tous actes en matière de 
ressources humaines. 
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ARRETE 

Article 1 : 

Délégation de fonction est donnée, sous la surveillance et la responsabilité de la Présidente de 
la Métropole Aix-Marseille-Provence, à Madame Martine Cesari, 11ème Vice-Présidente, en ce 
qui concerne : 
 
- Les Grands Évènements Métropolitains 
- Le Handicap 

 

Article 2 : 

La délégation définie à l'article précédent comprend la signature de toutes les pièces et actes 
relatifs aux missions visées par cette délégation de fonction. 
Cette délégation de signature vaut également pour la signature électronique des actes 
dématérialisés. 
 

Article 3 : 

Le présent arrêté prendra fin le 31 octobre 2018. 
 

Article 4 : 

Ampliation du présent arrêté sera adressée à Monsieur le Préfet du Département des Bouches-
du-Rhône et au Comptable Public de Marseille. 
 

Article 5 : 

Conformément à l'article R. 421-5 du Code de Justice Administrative, le présent acte pourra 
faire l'objet d’un recours contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille dans un délai 
de 2 mois compter de sa publication / notification. 
 

Article 6 : 

Madame la Présidente de la Métropole Aix-Marseille-Provence est chargée de l'exécution du 
présent arrêté. 
 
 

 

Fait à Marseille, le 2 octobre 2018 

 
Martine VASSAL 
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–– 
Martine Vassal 
La Présidente   Arrêté n° 18/182/CM 

 
 

 
Délégation de fonction à Monsieur Didier Khelfa, 12ème Vice-Président du Conseil 
de la Métropole Aix-Marseille-Provence 
 

VU 

 Le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles L. 2122-18,         
L. 5211-2, L. 5211-9, L. 5211-10 et suivants ; 

 La loi n° 2014-58 du 27 janvier 2014 de Modernisation de l'Action Publique Territoriale et 
d'Affirmation des Métropoles ; 

 La loi n° 2015-991 du 7 août 2015 portant Nouvelle Organisation Territoriale de la 
République ; 

 L'article 7 du décret n° 2014-90 du 31 janvier 2014 portant application de l'article 2 de la loi          
n° 2013-907 du 11 octobre 2013 relative à la transparence de la vie publique ; 

 Le procès-verbal du Conseil de la Métropole Aix-Marseille-Provence du 20 septembre 2018 
portant élection de Madame Martine Vassal en qualité de Présidente de la Métropole Aix-
Marseille-Provence ; 

 Le procès-verbal du Conseil de la Métropole Aix-Marseille-Provence du 20 septembre 2018 
portant élection de Monsieur Didier Khelfa en qualité de 12ème Vice-Président. 

CONSIDÉRANT 

 Qu'en application de l'article L. 5211-9 du Code Général des Collectivités Territoriales, la 
Présidente peut déléguer par arrêté, sous sa surveillance et sa responsabilité, une partie 
de ses fonctions à un ou plusieurs Vice-Présidents ; 

 Qu'il y a lieu, dans l'intérêt du bon fonctionnement de la Métropole Aix-Marseille-Provence, 
que la Présidente délègue une partie de ses fonctions aux Vice-Présidents ; 

 
 Que ces délégations s'exerceront dans le strict respect des fonctions demeurant de la 

compétence de la Présidente et excluent donc les signatures de tous actes en matière de 
ressources humaines. 
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ARRETE 

Article 1 : 

Délégation de fonction est donnée, sous la surveillance et la responsabilité de la Présidente de 
la Métropole Aix-Marseille-Provence, à Monsieur Didier Khelfa, 12ème Vice-Président, en ce qui 
concerne : 
 
- Le Budget 
- Les Finances 
 

Article 2 : 

La délégation définie à l'article précédent comprend la signature de toutes les pièces et actes 
relatifs aux missions visées par cette délégation de fonction. 
Cette délégation de signature vaut également pour la signature électronique des actes 
dématérialisés. 
 

Article 3 : 

Le présent arrêté prendra fin le 31 octobre 2018. 
 

Article 4 : 

Ampliation du présent arrêté sera adressée à Monsieur le Préfet du Département des Bouches-
du-Rhône et au Comptable Public de Marseille. 
 

Article 5 : 

Conformément à l'article R. 421-5 du Code de Justice Administrative, le présent acte pourra 
faire l'objet d’un recours contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille dans un délai 
de 2 mois compter de sa publication / notification. 
 

Article 6 : 

Madame la Présidente de la Métropole Aix-Marseille-Provence est chargée de l'exécution du 
présent arrêté. 
 
 

 

 

Fait à Marseille, le 2 octobre 2018 

 

 
Martine VASSAL 
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–– 
Martine Vassal 
La Présidente   Arrêté n° 18/189/CM 

 
 

 
Délégation de fonction à Monsieur Michel Roux, 13ème Vice-Président du Conseil 
de la Métropole Aix-Marseille-Provence 
 

VU 

 Le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles L. 2122-18, L. 
5211-2, L. 5211-9, L. 5211-10 et suivants ; 

 La loi n° 2014-58 du 27 janvier 2014 de Modernisation de l'Action Publique Territoriale et 
d'Affirmation des Métropoles ; 

 La loi n° 2015-991 du 7 août 2015 portant Nouvelle Organisation Territoriale de la 
République ; 

 L'article 7 du décret n° 2014-90 du 31 janvier 2014 portant application de l'article 2 de la loi 
n° 2013-907 du 11 octobre 2013 relative à la transparence de la vie publique ; 

 Le procès-verbal du Conseil de la Métropole Aix-Marseille-Provence du  20 septembre 2018 
portant élection de Madame Martine Vassal en qualité de Présidente de la Métropole Aix-
Marseille-Provence ; 

 Le procès-verbal du Conseil de la Métropole Aix-Marseille-Provence du 20 septembre 2018 
portant élection de Monsieur Michel Roux en qualité de 13ème Vice-Président. 

CONSIDÉRANT 

 Qu'en application de l'article L 5211-9 du Code Général des Collectivités Territoriales, la 
Présidente peut déléguer par arrêté, sous sa surveillance et sa responsabilité, une partie de 
ses fonctions à un ou plusieurs Vice-Présidents ; 

 Qu'il y a lieu, dans l'intérêt du bon fonctionnement de la Métropole Aix-Marseille-Provence, 
que la Présidente délègue une partie de ses fonctions aux Vice-Présidents ; 

 Que ces délégations s'exerceront dans le strict respect des fonctions demeurant de la 
compétence de la Présidente et excluent donc les signatures de tous actes en matière de 
ressources humaines. 
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ARRETE 

 

Article 1 : 

Délégation de fonction est donnée, sous la surveillance et la responsabilité de la Présidente 
de la Métropole Aix-Marseille-Provence, à Monsieur Michel Roux, 13ème Vice-Président, en ce 
qui concerne : 
 
- Projet Métropolitain et Conseil de Développement 
 

Article 2 : 

La délégation définie à l'article précédent comprend la signature de toutes les pièces et actes 
relatifs aux missions visées par cette délégation de fonction. 
Cette délégation de signature vaut également pour la signature électronique des actes 
dématérialisés. 
 

Article 3 : 

Le présent arrêté prendra fin le 31 octobre 2018. 
 

Article 4 : 

Ampliation du présent arrêté sera adressée à Monsieur le Préfet du Département des 
Bouches-du-Rhône et au Comptable Public de Marseille. 
 

Article 5 : 

Conformément à l'article R. 421-5 du Code de Justice Administrative, le présent acte pourra 
faire l'objet d’un recours contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille dans un 
délai de 2 mois compter de sa publication / notification. 
 

Article 6 : 

Madame la Présidente de la Métropole Aix-Marseille-Provence est chargée de l'exécution du 
présent arrêté. 
 
 
 
 
Fait à Marseille, le 2 octobre 2018 
 
 

 
 
 
Martine VASSAL 
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–– 
Martine Vassal 
La Présidente   Arrêté n° 18/172/CM 

 
 
Délégation de fonction à Monsieur Frédéric Collart, 14ème Vice-Président du 
Conseil de la Métropole Aix-Marseille-Provence 
 

VU 

 Le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles L. 2122-18,         
L. 5211-2, L. 5211-9, L. 5211-10 et suivants ; 

 La loi n° 2014-58 du 27 janvier 2014 de Modernisation de l'Action Publique Territoriale et 
d'Affirmation des Métropoles ; 

 La loi n° 2015-991 du 7 août 2015 portant Nouvelle Organisation Territoriale de la 
République ; 

 L'article 7 du décret n° 2014-90 du 31 janvier 2014 portant application de l'article 2 de la loi 
n° 2013-907 du 11 octobre 2013 relative à la transparence de la vie publique ; 

 Le procès-verbal du Conseil de la Métropole Aix-Marseille-Provence du 20 septembre 2018 
portant élection de Madame Martine Vassal en qualité de Présidente de la Métropole Aix-
Marseille-Provence ; 

 Le procès-verbal du Conseil de la Métropole Aix-Marseille-Provence du 20 septembre 2018 
portant élection de Monsieur Frédéric Collart, en qualité de 14ème Vice-Président. 

CONSIDÉRANT 

 Qu'en application de l'article L. 5211-9 du Code Général des Collectivités Territoriales, la 
Présidente peut déléguer par arrêté, sous sa surveillance et sa responsabilité, une partie 
de ses fonctions à un ou plusieurs Vice-Présidents ; 

 Qu’il y a lieu, dans l'intérêt du bon fonctionnement de la Métropole Aix-Marseille-Provence, 
que la Présidente délègue une partie de ses fonctions aux Vice-Présidents ; 

 
 Que ces délégations s'exerceront dans le strict respect des fonctions demeurant de la 

compétence de la Présidente et excluent donc les signatures de tous actes en matière de 
ressources humaines. 

ARRETE 

Article 1 : 

Délégation de fonction est donnée, sous la surveillance et la responsabilité de la Présidente de 
la Métropole Aix-Marseille-Provence, à Frédéric Collart, 14ème Vice-Président, en ce qui 
concerne : 
 
  - L’Enseignement Supérieur, la Recherche et la Santé 
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Article 2 : 

La délégation définie à l'article précédent comprend la signature de toutes les pièces et actes 
relatifs aux missions visées par cette délégation de fonction. 
Cette délégation de signature vaut également pour la signature électronique des actes 
dématérialisés. 
 

Article 3 : 

Le présent arrêté prendra fin le 31 octobre 2018. 
 

Article 4 : 

Ampliation du présent arrêté sera adressée à Monsieur le Préfet du Département des Bouches-
du-Rhône et au Comptable Public de Marseille. 
 

Article 5 : 

Conformément à l'article R. 421-5 du Code de Justice Administrative, le présent acte pourra 
faire l'objet d’un recours contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille dans un délai 
de 2 mois compter de sa publication / notification. 

 

Article 6 : 

Madame la Présidente de la Métropole Aix-Marseille-Provence est chargée de l'exécution du 
présent arrêté. 
 

 
 
Fait à Marseille, le 2 octobre 2018 

Martine VASSAL 
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–– 
Martine Vassal 
La Présidente 
    

  Arrêté n° 18/176/CM 
 

 
 
Délégation de fonction à Monsieur Georges Cristiani, 15ème Vice-Président du 
Conseil de la Métropole Aix-Marseille-Provence 
 

VU 

 Le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles L. 2122-18,       
L. 5211-2, L. 5211-9, L. 5211-10 et suivants ; 

 La loi n° 2014-58 du 27 janvier 2014 de Modernisation de l'Action Publique Territoriale et 
d'Affirmation des Métropoles ; 

 La loi n° 2015-991 du 7 août 2015 portant Nouvelle Organisation Territoriale de la 
République ; 

 L'article 7 du décret n° 2014-90 du 31 janvier 2014 portant application de l'article 2 de la 
loi n° 2013-907 du 11 octobre 2013 relative à la transparence de la vie publique ; 

 Le procès-verbal du Conseil de la Métropole Aix-Marseille-Provence en date du             
20 septembre 2018 portant élection de Madame Martine Vassal en qualité de Présidente 
de la Métropole Aix-Marseille-Provence ; 

 Le procès-verbal du Conseil de la Métropole Aix-Marseille-Provence du 20 septembre 
2018 portant élection de Monsieur Georges Cristiani en qualité de 15ème Vice-Président. 

CONSIDÉRANT 

 Qu'en application de l'article L. 5211-9 du Code Général des Collectivités Territoriales, la 
Présidente peut déléguer par arrêté, sous sa surveillance et sa responsabilité, une partie 
de ses fonctions à un ou plusieurs Vice-Présidents ; 

 Qu'il y a lieu, dans l'intérêt du bon fonctionnement de la Métropole Aix-Marseille-
Provence, que la Présidente délègue une partie de ses fonctions aux Vice-Présidents ; 
 

 Que ces délégations s'exerceront dans le strict respect des fonctions demeurant de la 
compétence de la Présidente et excluent donc les signatures de tous actes en matière de 
ressources humaines. 
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ARRETE 

Article 1 : 

Délégation de fonction est donnée, sous la surveillance et la responsabilité de la Présidente 
de la Métropole Aix-Marseille-Provence, à Monsieur Georges Cristiani, 15ème Vice-Président, 
en ce qui concerne : 
 
- Equipements d’Intérêt Métropolitain 
 

Article 2 : 

La délégation définie à l'article précédent comprend la signature de toutes les pièces et actes 
relatifs aux missions visées par cette délégation de fonction. 
Cette délégation de signature vaut également pour la signature électronique des actes 
dématérialisés. 
 

Article 3 : 

Le présent arrêté prendra fin le 31 octobre 2018. 
 

Article 4 : 

Ampliation du présent arrêté sera adressée à Monsieur le Préfet du Département des 
Bouches-du-Rhône et au Comptable Public de Marseille. 
 

Article 5 : 

Conformément à l'article R. 421-5 du Code de Justice Administrative, le présent acte pourra 
faire l'objet d’un recours contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille dans un délai 
de 2 mois compter de sa publication / notification. 
 

Article 6 : 

Madame la Présidente de la Métropole Aix-Marseille-Provence est chargée de l'exécution du 
présent arrêté. 
 
 
 
 
Fait à Marseille, le 

 
 Martine VASSAL 

 



 
Reçu au Contrôle de légalité le 2 Octobre 2018 

- 1 - 

 

 
–– 
Martine Vassal 
La Présidente   Arrêté n° 18/178/CM 

 
 
Délégation de fonction à Monsieur Daniel Gagnon, 16ème Vice-Président du 
Conseil de la Métropole Aix-Marseille-Provence 
 

VU 

 Le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles L. 2122-18,     
 L. 5211-2, L. 5211-9, L. 5211-10 et suivants ; 

 La loi n° 2014-58 du 27 janvier 2014 de Modernisation de l'Action Publique Territoriale et 
 d'Affirmation des Métropoles ; 

 La loi n° 2015-991 du 7 août 2015 portant Nouvelle Organisation Territoriale de la 
 République ; 

 L'article 7 du décret n° 2014-90 du 31 janvier 2014 portant application de l'article 2 de la 
 loi n° 2013-907 du 11 octobre 2013 relative à la transparence de la vie publique ; 

 Le procès-verbal du Conseil de la Métropole Aix-Marseille-Provence du  20 septembre 
 2018 portant élection de Madame Martine Vassal en qualité de Présidente de la 
 Métropole Aix-Marseille-Provence ; 

 Le procès-verbal du Conseil de la Métropole Aix-Marseille-Provence du 20 septembre 
 2018 portant élection de Monsieur Daniel Gagnon en qualité de 16ème Vice-
 Président. 

CONSIDÉRANT 

 Qu'en application de l'article L 5211-9 du Code Général des Collectivités Territoriales, la 
Présidente peut déléguer par arrêté, sous sa surveillance et sa responsabilité, une partie 
de ses fonctions à un ou plusieurs Vice-Présidents ; 

 Qu'il y a lieu, dans l'intérêt du bon fonctionnement de la Métropole Aix-Marseille-
Provence, que la Présidente délègue une partie de ses fonctions aux Vice-Présidents ; 

 Que ces délégations s'exerceront dans le strict respect des fonctions demeurant de la 
compétence de la Présidente et excluent donc les signatures de tous actes en matière 
de ressources humaines. 

ARRETE 

Article 1 : 

Délégation de fonction est donnée, sous la surveillance et la responsabilité de la 
Présidente de la Métropole Aix-Marseille-Provence, à Monsieur Daniel Gagnon, 16ème 
Vice-Président, en ce qui concerne : 
 
- Culture et Equipements Culturels 
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Article 2 : 

La délégation définie à l'article précédent comprend la signature de toutes les pièces et actes 
relatifs aux missions visées par cette délégation de fonction. 
Cette délégation de signature vaut également pour la signature électronique des actes 
dématérialisés. 
 

Article 3 : 

Le présent arrêté prendra fin le 31 octobre 2018. 
 

Article 4 : 

Ampliation du présent arrêté sera adressée à Monsieur le Préfet du Département des 
Bouches-du-Rhône et au Comptable Public de Marseille. 
 

Article 5 : 

Conformément à l'article R. 421-5 du Code de Justice Administrative, le présent acte pourra 
faire l'objet d’un recours contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille dans un 
délai de 2 mois compter de sa publication / notification. 
 

Article 6 : 

Madame la Présidente de la Métropole Aix-Marseille-Provence est chargée de l'exécution du 
présent arrêté. 
 
 
 
 
 
 
Fait à Marseille, le 2 octobre 2018 
 

 
 
 
Martine VASSAL 
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–– 
Martine Vassal 
La Présidente    
   Arrêté n° 18/177/CM 

 
 
Délégation de fonction à Madame Arlette Fructus, 17ème Vice-Présidente du Conseil 
de la Métropole Aix-Marseille-Provence 
 
 

VU 

 
 Le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles L. 2122-18,  L. 5211-

2, L. 5211-9, L. 5211-10 et suivants ; 

 La loi n° 2014-58 du 27 janvier 2014 de Modernisation de l'Action Publique Territoriale et 
d'Affirmation des Métropoles ; 

 La loi n° 2015-991 du 7 août 2015 portant Nouvelle Organisation Territoriale de la 
République ; 

 L'article 7 du décret n° 2014-90 du 31 janvier 2014 portant application de l'article 2 de la loi           
n° 2013-907 du 11 octobre 2013 relative à la transparence de la vie publique ; 

 Le procès-verbal du Conseil de la Métropole Aix-Marseille-Provence du 20 septembre 2018 
portant élection de Madame Martine Vassal en qualité de Présidente de la Métropole Aix-
Marseille-Provence ; 

 Le procès-verbal du Conseil de la Métropole Aix-Marseille-Provence du 20 septembre 2018 
portant élection de Madame Arlette Fructus en qualité de 17ème Vice-Présidente. 

CONSIDÉRANT 

 Qu'en application de l'article L. 5211-9 du Code Général des Collectivités Territoriales, la 
Présidente peut déléguer par arrêté, sous sa surveillance et sa responsabilité, une partie de 
ses fonctions à un ou plusieurs Vice-Présidents ; 

 Qu'il y a lieu, dans l'intérêt du bon fonctionnement de la Métropole Aix-Marseille-Provence, 
que la Présidente délègue une partie de ses fonctions aux Vice-Présidents ; 

 Que ces délégations s'exerceront dans le strict respect des fonctions demeurant de la 
compétence de la Présidente et excluent donc les signatures de tous actes en matière de 
ressources humaines. 
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ARRETE 

Article 1 : 

Délégation de fonction est donnée, sous la surveillance et la responsabilité de la Présidente de 
la Métropole Aix-Marseille-Provence, à Madame Arlette Fructus, 17ème Vice-Présidente, en ce 
qui concerne : 
 
- L’Habitat 
- Le Logement 
- La Politique de la Ville 
 

Article 2 : 

La délégation définie à l'article précédent comprend la signature de toutes les pièces et actes 
relatifs aux missions visées par cette délégation de fonction. 
Cette délégation de signature vaut également pour la signature électronique des actes 
dématérialisés. 
 

Article 3 : 

Le présent arrêté prendra fin le 31 octobre 2018. 
 

Article 4 : 

Ampliation du présent arrêté sera adressée à Monsieur le Préfet du Département des Bouches-
du-Rhône et au Comptable Public de Marseille. 
 

Article 5 : 

Conformément à l'article R. 421-5 du Code de Justice Administrative, le présent acte pourra 
faire l'objet d’un recours contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille dans un délai 
de 2 mois compter de sa publication / notification. 
 

Article 6 : 

Madame la Présidente de la Métropole Aix-Marseille-Provence est chargée de l'exécution du 
présent arrêté. 
 
 
 
 
 
 
Fait à Marseille, le 2 octobre 2018 
 
 
 
 

Martine VASSAL 
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–– 
Martine Vassal   Arrêté n° 18/190/CM 
La Présidente 
 

 
 

 
Délégation de fonction à Monsieur Christian Burle, 18ème Vice-Président du Conseil 
de la Métropole Aix-Marseille-Provence 
 
 
 

VU 

 Le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles L. 2122-18,          
L. 5211-2, L. 5211-9, L. 5211-10 et suivants ; 

 La loi n° 2014-58 du 27 janvier 2014 de Modernisation de l'Action Publique Territoriale et 
d'Affirmation des Métropoles ; 

 La loi n° 2015-991 du 7 août 2015 portant Nouvelle Organisation Territoriale de la 
République ; 

 L'article 7 du décret n° 2014-90 du 31 janvier 2014 portant application de l'article 2 de la loi          
n° 2013-907 du 11 octobre 2013 relative à la transparence de la vie publique ; 

 Le procès-verbal du Conseil de la Métropole Aix-Marseille-Provence du  20 septembre 2018 
portant élection de Madame Martine Vassal en qualité de Présidente de la Métropole Aix-
Marseille-Provence ; 

 Le procès-verbal du Conseil de la Métropole Aix-Marseille-Provence du 20 septembre 2018 
portant élection de Monsieur Christian Burle en qualité de 18ème Vice-Président. 

CONSIDÉRANT 

 Qu'en application de l'article L 5211-9 du Code Général des Collectivités Territoriales, la 
Présidente peut déléguer par arrêté, sous sa surveillance et sa responsabilité, une partie de 
ses fonctions à un ou plusieurs Vice-Présidents ; 

 Qu'il y a lieu, dans l'intérêt du bon fonctionnement de la Métropole Aix-Marseille-Provence, 
que la Présidente délègue une partie de ses fonctions aux Vice-Présidents ; 

 Que ces délégations s'exerceront dans le strict respect des fonctions demeurant de la 
compétence de la Présidente et excluent donc les signatures de tous actes en matière de 
ressources humaines. 
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ARRETE 

Article 1 : 

Délégation de fonction est donnée, sous la surveillance et la responsabilité de la Présidente de 
la Métropole Aix-Marseille-Provence, à Monsieur Christian Burle, 18ème Vice-Président, en ce 
qui concerne : 
 
- L’Agriculture, les parcs et les espaces naturels 
 

Article 2 : 

La délégation définie à l'article précédent comprend la signature de toutes les pièces et actes 
relatifs aux missions visées par cette délégation de fonction. 
Cette délégation de signature vaut également pour la signature électronique des actes 
dématérialisés. 
 

Article 3 : 

Le présent arrêté prendra fin le 31 octobre 2018. 
 

Article 4 : 

Ampliation du présent arrêté sera adressée à Monsieur le Préfet du Département des Bouches-
du-Rhône et au Comptable Public de Marseille. 
 

Article 5 : 

Conformément à l'article R. 421-5 du Code de Justice Administrative, le présent acte pourra 
faire l'objet d’un recours contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille dans un délai 
de 2 mois compter de sa publication / notification. 
 

Article 6 : 

Madame la Présidente de la Métropole Aix-Marseille-Provence est chargée de l'exécution du 
présent arrêté. 
 
 

Fait à Marseille, le 2 octobre 2018 

Martine VASSAL 



 
Reçu au Contrôle de légalité le 2 Octobre 2018 

- 1 - 
 

 
–– 
Martine Vassal 
La Présidente   Arrêté n° 18/187/CM 
 

 
 

 
Délégation de fonction à Monsieur Henri Pons, 19ème Vice-Président du Conseil 
de la Métropole Aix-Marseille-Provence 
 

VU 

 
 
 Le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles L. 2122-18,             

L. 5211-2, L. 5211-9, L. 5211-10 et suivants ; 

 La loi n° 2014-58 du 27 janvier 2014 de Modernisation de l'Action Publique Territoriale et 
d'Affirmation des Métropoles ; 

 La loi n° 2015-991 du 7 août 2015 portant Nouvelle Organisation Territoriale de la 
République ; 

 L'article 7 du décret n° 2014-90 du 31 janvier 2014 portant application de l'article 2 de la loi 
n° 2013-907 du 11 octobre 2013 relative à la transparence de la vie publique ; 

 Le procès-verbal du Conseil de la Métropole Aix-Marseille-Provence du 20 septembre 2018 
portant élection de Madame Martine Vassal en qualité de Présidente de la Métropole Aix-
Marseille-Provence ; 

 Le procès-verbal du Conseil de la Métropole Aix-Marseille-Provence du 20 septembre 2018 
portant élection de Monsieur Henri Pons en qualité de 19ème Vice-Président. 

CONSIDÉRANT 

 Qu'en application de l'article L 5211-9 du Code Général des Collectivités Territoriales, la 
Présidente peut déléguer par arrêté, sous sa surveillance et sa responsabilité, une partie de 
ses fonctions à un ou plusieurs Vice-Présidents ; 

 Qu'il y a lieu, dans l'intérêt du bon fonctionnement de la Métropole Aix-Marseille-Provence, 
que la Présidente délègue une partie de ses fonctions aux Vice-Présidents ; 

 Que ces délégations s'exerceront dans le strict respect des fonctions demeurant de la 
compétence de la Présidente et excluent donc les signatures de tous actes en matière de 
ressources humaines. 
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ARRETE 

Article 1 : 

Délégation de fonction est donnée, sous la surveillance et la responsabilité de la Présidente 
de la Métropole Aix-Marseille-Provence, à Monsieur Henri Pons, 19ème Vice-Président, en ce 
qui concerne : 
 
- Stratégie et Aménagement du Territoire 
- Schéma de Cohérence Territorial 
- Schémas d’Urbanisme 
 

Article 2 : 

La délégation définie à l'article précédent comprend la signature de toutes les pièces et actes 
relatifs aux missions visées par cette délégation de fonction. 
Cette délégation de signature vaut également pour la signature électronique des actes 
dématérialisés. 
 

Article 3 : 

Le présent arrêté prendra fin le 31 octobre 2018. 
 

Article 4 : 

Ampliation du présent arrêté sera adressée à Monsieur le Préfet du Département des 
Bouches-du-Rhône et au Comptable Public de Marseille. 
 

Article 5 : 

Conformément à l'article R. 421-5 du Code de Justice Administrative, le présent acte pourra 
faire l'objet d’un recours contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille dans un 
délai de 2 mois compter de sa publication / notification. 
 

Article 6 : 

Madame la Présidente de la Métropole Aix-Marseille-Provence est chargée de l'exécution du 
présent arrêté. 
 
 
 
 
 
 
Fait à Marseille, le 2 octobre 2018 
 

 
 

Martine VASSAL 
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–– 
Martine Vassal 
La Présidente   Arrêté n° 18/195/CM 

 
 

 
Délégation de fonction à Madame Danielle Garcia, 1er membre en qualité de 
Conseillère métropolitaine du Bureau de la Métropole Aix-Marseille-Provence  
 

VU 

 Le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles L. 2122-18,           
L. 5211-2, L. 5211-9, L. 5211-10 et suivants ; 

 La loi n° 2014-58 du 27 janvier 2014 de Modernisation de l'Action Publique Territoriale et 
d'Affirmation des Métropoles ; 

 La loi n° 2015-991 du 7 août 2015 portant Nouvelle Organisation Territoriale de la 
République ; 

 L'article 7 du décret n° 2014-90 du 31 janvier 2014 portant application de l'article 2 de la loi          
n° 2013-907 du 11 octobre 2013 relative à la transparence de la vie publique ; 

 Le procès-verbal du Conseil de la Métropole Aix-Marseille-Provence du 20 septembre 2018 
portant élection de Madame Martine Vassal en qualité de Présidente de la Métropole Aix-
Marseille-Provence ; 

 Le procès-verbal du Conseil de la Métropole Aix-Marseille-Provence du 20 septembre 2018 
portant élection de Madame Danielle Garcia 1er membre en qualité de Conseillère 
métropolitaine du Bureau de la Métropole Aix-Marseille-Provence . 

 

CONSIDÉRANT 

 Qu'en application de l'article L. 5211-9 du Code Général des Collectivités Territoriales, la 
Présidente peut déléguer par arrêté, sous sa surveillance et sa responsabilité, une partie 
de ses fonctions à un ou plusieurs Vice-Présidents, et en l’absence ou en cas 
d’empêchement de ces derniers ou dès lors que ceux-ci sont tous titulaires d’une 
délégation, aux Conseillers Métropolitains élus membres du Bureau ; 

 Qu'il y a lieu, dans l'intérêt du bon fonctionnement de la Métropole Aix-Marseille-Provence, 
que la Présidente délègue une partie de ses fonctions aux membres du Bureau de la 
Métropole Aix-Marseille-Provence ; 

 Que ces délégations s'exerceront dans le strict respect des fonctions demeurant de la 
compétence de la Présidente et excluent donc les signatures de tous actes en matière de 
ressources humaines ; 
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ARRETE 

Article 1 : 

Délégation de fonction est donnée, sous la surveillance et la responsabilité de la Présidente de 
la Métropole Aix-Marseille-Provence, à Madame Danielle Garcia, 1er membre en qualité de 
Conseillère métropolitaine du Bureau de la Métropole Aix-Marseille-Provence, en ce qui 
concerne : 
 
- La Viticulture 
- Les Forêts 
- Les Paysages 
 

Article 2 : 

La délégation définie à l'article précédent comprend la signature de toutes les pièces et actes 
relatifs aux missions visées par cette délégation de fonction. 
Cette délégation de signature vaut également pour la signature électronique des actes 
dématérialisés. 
 

Article 3 : 

Le présent arrêté prendra fin le 31 octobre 2018. 
 

Article 4 : 

Ampliation du présent arrêté sera adressée à Monsieur le Préfet du Département des Bouches-
du-Rhône et au Comptable Public de Marseille. 
 

Article 5 : 

Conformément à l'article R. 421-5 du Code de Justice Administrative, le présent acte pourra 
faire l'objet d’un recours contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille dans un délai 
de 2 mois compter de sa publication / notification. 
 

Article 6 : 

Madame la Présidente de la Métropole Aix-Marseille-Provence est chargée de l'exécution du 
présent arrêté. 
 
 
 
Fait à Marseille, le 2 octobre 2018 

Martine VASSAL 
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–– 
Martine Vassal 
La Présidente   Arrêté n° 18/194/CM 

 
 

 
Délégation de fonction à Monsieur Alexandre Gallese, 2ème membre en qualité de 
Conseiller métropolitain du Bureau de la Métropole Aix-Marseille-Provence 
 
 
 

VU 

 Le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles L. 2122-18,        
L. 5211-2, L. 5211-9, L. 5211-10 et suivants ; 

 La loi n° 2014-58 du 27 janvier 2014 de Modernisation de l'Action Publique Territoriale et 
d'Affirmation des Métropoles ; 

 La loi n° 2015-991 du 7 août 2015 portant Nouvelle Organisation Territoriale de la 
République ; 

 L'article 7 du décret n° 2014-90 du 31 janvier 2014 portant application de l'article 2 de la 
loi n° 2013-907 du 11 octobre 2013 relative à la transparence de la vie publique ; 

 Le procès-verbal du Conseil de la Métropole Aix-Marseille-Provence du 20 septembre 
2018 portant élection de Madame Martine Vassal en qualité de Présidente de la 
Métropole Aix-Marseille-Provence ; 

 Le procès-verbal du Conseil de la Métropole Aix-Marseille-Provence du 20 septembre 
2018 portant élection de Monsieur Alexandre Gallèse 2ème membre en qualité de 
Conseiller métropolitain du Bureau de la Métropole Aix-Marseille-Provence. 

CONSIDÉRANT 

 Qu'en application de l'article L. 5211-9 du Code Général des Collectivités Territoriales, la 
Présidente peut déléguer par arrêté, sous sa surveillance et sa responsabilité, une partie 
de ses fonctions à un ou plusieurs Vice-Présidents, et en l’absence ou en cas 
d’empêchement de ces derniers ou dès lors que ceux-ci sont tous titulaires d’une 
délégation, aux Conseillers Métropolitains élus membres du Bureau ; 

 Qu'il y a lieu, dans l'intérêt du bon fonctionnement de la Métropole Aix-Marseille-
Provence, que la Présidente délègue une partie de ses fonctions aux membres du Bureau 
de la Métropole Aix-Marseille-Provence. 

 Que ces délégations s'exerceront dans le strict respect des fonctions demeurant de la 
compétence de la Présidente et excluent donc les signatures de tous actes en matière de 
ressources humaines. 
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ARRETE 

Article 1 : 

Délégation de fonction est donnée, sous la surveillance et la responsabilité de la Présidente 
de la Métropole Aix-Marseille-Provence, à Monsieur Alexandre Gallèse, 2ème membre en 
qualité de Conseiller métropolitain du Bureau de la Métropole Aix-Marseille-Provence, en ce 
qui concerne : 

- La stratégie Environnementale 
- Le Plan Climat 
- La Prévention des Risques 
 

Article 2 : 

La délégation définie à l'article précédent comprend la signature de toutes les pièces et actes 
relatifs aux missions visées par cette délégation de fonction. 
Cette délégation de signature vaut également pour la signature électronique des actes 
dématérialisés. 
 

Article 3 : 

Le présent arrêté prendra fin le 31 octobre 2018. 
 

Article 4 : 

Ampliation du présent arrêté sera adressée à Monsieur le Préfet du Département des 
Bouches-du-Rhône et au Comptable Public de Marseille. 
 

Article 5 : 

Conformément à l'article R. 421-5 du Code de Justice Administrative, le présent acte pourra 
faire l'objet d’un recours contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille dans un 
délai de 2 mois compter de sa publication / notification. 
 

Article 6 : 

Madame la Présidente de la Métropole Aix-Marseille-Provence est chargée de l'exécution du 
présent arrêté. 
 
 
 
Fait à Marseille, le 2 octobre 2018 
 
 
 
 

 
Martine VASSAL 
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–– 
Martine Vassal 
La Présidente  Arrêté n° 18/192/CM 

 
 

 
Délégation de fonction à Monsieur Christophe Amalric, 3ème membre en qualité de 
Conseiller métropolitain du Bureau de la Métropole Aix-Marseille-Provence. 
 

VU 

 Le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles L. 2122-18,       
L. 5211-2, L. 5211-9, L. 5211-10 et suivants ; 

 La loi n° 2014-58 du 27 janvier 2014 de Modernisation de l'Action Publique Territoriale et 
d'Affirmation des Métropoles ; 

 La loi n° 2015-991 du 7 août 2015 portant Nouvelle Organisation Territoriale de la 
République ; 

 L'article 7 du décret n° 2014-90 du 31 janvier 2014 portant application de l'article 2 de la 
loi n° 2013-907 du 11 octobre 2013 relative à la transparence de la vie publique ; 

 Le procès-verbal du Conseil de la Métropole Aix-Marseille-Provence du 20 septembre 
2018 portant élection de Madame Martine Vassal en qualité de Présidente de la 
Métropole Aix-Marseille-Provence ; 

 Le procès-verbal du Conseil de la Métropole Aix-Marseille-Provence du 20 septembre 
2018 portant élection de Monsieur Christophe Amalric 3ème membre en qualité de 
Conseiller métropolitain du Bureau de la Métropole Aix-Marseille-Provence ; 

 La délibération n° HN 010-012/16/CM du 17 mars 2016 portant délégation du Conseil de 
la Métropole au Président de la Métropole Aix-Marseille-Provence. 

CONSIDÉRANT 

 Qu'en application de l'article L. 5211-9 du Code Général des Collectivités Territoriales, la 
Présidente peut déléguer par arrêté, sous sa surveillance et sa responsabilité, une partie 
de ses fonctions à un ou plusieurs Vice-Présidents, et en l’absence ou en cas 
d’empêchement de ces derniers ou dès lors que ceux-ci sont tous titulaires d’une 
délégation, aux Conseillers Métropolitains élus membres du Bureau ; 

 Qu'il y a lieu, dans l'intérêt du bon fonctionnement de la Métropole Aix-Marseille-
Provence, que la Présidente délègue une partie de ses fonctions aux membres du Bureau 
de la Métropole Aix-Marseille-Provence ; 

 Que ces délégations s'exerceront dans le strict respect des fonctions demeurant de la 
compétence de la Présidente et excluent donc les signatures de tous actes en matière de 
ressources humaines. 
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ARRETE 

Article 1 : 

Délégation de fonction est donnée, sous la surveillance et la responsabilité de la Présidente 
de la Métropole Aix-Marseille-Provence, à Monsieur Christophe Amalric, 3ème membre en 
qualité de Conseiller métropolitain du Bureau de la Métropole Aix-Marseille-Provence, en ce 
qui concerne : 
 
- L’Espace Public 
- La Voirie 
 

Article 2 : 

La délégation définie à l'article précédent comprend la signature de toutes les pièces et actes 
relatifs aux missions visées par cette délégation de fonction. 
Cette délégation de signature vaut également pour la signature électronique des actes 
dématérialisés. 
 

Article 3 : 

Le présent arrêté prendra fin le 31 octobre 2018. 
 

Article 4 : 

Ampliation du présent arrêté sera adressée à Monsieur le Préfet du Département des 
Bouches-du-Rhône et au Comptable Public de Marseille. 
 

Article 5 : 

Conformément à l'article R. 421-5 du Code de Justice Administrative, le présent acte pourra 
faire l'objet d’un recours contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille dans un 
délai de 2 mois compter de sa publication / notification. 

 

Article 6 : 

Madame la Présidente de la Métropole Aix-Marseille-Provence est chargée de l'exécution du 
présent arrêté. 
 
 
 
 
Fait à Marseille, le 2 octobre 2018 
 
 
 

 
         Martine VASSAL 
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–– 
Martine Vassal 
Le Président   Arrêté n° 18/196/CM 

 
 

 
Délégation de fonction à Monsieur Roland Mouren, 4ème membre en qualité de 
Conseiller métropolitain du Bureau de la Métropole Aix-Marseille-Provence 
 

VU 

 Le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles L. 2122-18,            
L. 5211-2, L. 5211-9, L. 5211-10 et suivants ; 

 La loi n° 2014-58 du 27 janvier 2014 de Modernisation de l'Action Publique Territoriale et 
d'Affirmation des Métropoles ; 

 La loi n° 2015-991 du 7 août 2015 portant Nouvelle Organisation Territoriale de la 
République ; 

 L'article 7 du décret n° 2014-90 du 31 janvier 2014 portant application de l'article 2 de la loi 
n° 2013-907 du 11 octobre 2013 relative à la transparence de la vie publique ; 

 Le procès-verbal du Conseil de la Métropole Aix-Marseille-Provence du  20 septembre 2018 
portant élection de Madame Martine Vassal en qualité de Présidente de la Métropole Aix-
Marseille-Provence ; 

 Le procès-verbal du Conseil de la Métropole Aix-Marseille-Provence du 20 septembre 2018 
portant élection de Monsieur Roland Mouren 4ème membre en qualité de Conseiller 
métropolitain du Bureau de la Métropole Aix-Marseille-Provence. 

CONSIDÉRANT 

 Qu'en application de l'article L. 5211-9 du Code Général des Collectivités Territoriales, la 
Présidente peut déléguer par arrêté, sous sa surveillance et sa responsabilité, une partie de 
ses fonctions à un ou plusieurs Vice-Présidents, et en l’absence ou en cas d’empêchement 
de ces derniers ou dès lors que ceux-ci sont tous titulaires d’une délégation, aux Conseillers 
Métropolitains élus membres du Bureau ; 

 Qu'il y a lieu, dans l'intérêt du bon fonctionnement de la Métropole Aix-Marseille-Provence, 
que la Présidente délègue une partie de ses fonctions aux membres du Bureau de la 
Métropole Aix-Marseille-Provence ; 

 Que ces délégations s'exerceront dans le strict respect des fonctions demeurant de la 
compétence de la Présidente et excluent donc les signatures de tous actes en matière de 
ressources humaines. 
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ARRETE 

Article 1 : 

Délégation de fonction est donnée, sous la surveillance et la responsabilité de la Présidente 
de la Métropole Aix-Marseille-Provence, à Monsieur Roland Mouren, 4ème membre en qualité 
de Conseiller métropolitain du Bureau de la Métropole Aix-Marseille-Provence, en ce qui 
concerne : 
 
- La Propreté et les Déchets 
 

Article 2 : 

La délégation définie à l'article précédent comprend la signature de toutes les pièces et actes 
relatifs aux missions visées par cette délégation de fonction. 
Cette délégation de signature vaut également pour la signature électronique des actes 
dématérialisés. 
 

Article 3 : 

Le présent arrêté prendra fin le 31 octobre 2018. 
 

Article 4 : 

Ampliation du présent arrêté sera adressée à Monsieur le Préfet du Département des 
Bouches-du-Rhône et au Comptable Public de Marseille. 
 

Article 5 : 

Conformément à l'article R. 421-5 du Code de Justice Administrative, le présent acte pourra 
faire l'objet d’un recours contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille dans un 
délai de 2 mois compter de sa publication / notification. 
 

Article 6 : 

Madame la Présidente de la Métropole Aix-Marseille-Provence est chargée de l'exécution du 
présent arrêté. 
 
 
 
 
Fait à Marseille, le 2 octobre 2018 
 
 
 
 
 

Martine VASSAL 
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–– 
Martine Vassal 
La Présidente   Arrêté n° 18/193/CM 

 
 
Délégation de fonction à Monsieur Martial Alvarez, 5ème membre en qualité de 
Conseiller métropolitain du Bureau de la Métropole Aix-Marseille-Provence 
 

VU 

 Le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles L. 2122-18,           
L. 5211-2, L. 5211-9, L. 5211-10 et suivants ; 

 La loi n° 2014-58 du 27 janvier 2014 de Modernisation de l'Action Publique Territoriale et 
d'Affirmation des Métropoles ; 

 La loi n° 2015-991 du 7 août 2015 portant Nouvelle Organisation Territoriale de la 
République ; 

 L'article 7 du décret n° 2014-90 du 31 janvier 2014 portant application de l'article 2 de la loi    
n° 2013-907 du 11 octobre 2013 relative à la transparence de la vie publique ; 

 Le procès-verbal du Conseil de la Métropole Aix-Marseille-Provence du 20 septembre 2018 
portant élection de Madame Martine Vassal en qualité de Présidente de la Métropole Aix-
Marseille-Provence ; 

 Le procès-verbal du Conseil de la Métropole Aix-Marseille-Provence du 20 septembre 2018 
portant élection de Monsieur Martial Alvarez 5ème membre en qualité de Conseiller 
métropolitain du Bureau de la Métropole Aix-Marseille-Provence. 

CONSIDÉRANT 

 Qu'en application de l'article L. 5211-9 du Code Général des Collectivités Territoriales, la 
Présidente peut déléguer par arrêté, sous sa surveillance et sa responsabilité, une partie de 
ses fonctions à un ou plusieurs Vice-Présidents, et en l’absence ou en cas d’empêchement de 
ces derniers ou dès lors que ceux-ci sont tous titulaires d’une délégation, aux Conseillers 
Métropolitains élus membres du Bureau ; 

 Qu'il y a lieu, dans l'intérêt du bon fonctionnement de la Métropole Aix-Marseille-Provence, 
que la Présidente délègue une partie de ses fonctions aux membres du Bureau de la 
Métropole Aix-Marseille-Provence ; 

 Que ces délégations s'exerceront dans le strict respect des fonctions demeurant de la 
compétence de la Présidente et excluent donc les signatures de tous actes en matière de 
ressources humaines . 
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ARRETE 

Article 1 : 

Délégation de fonction est donnée, sous la surveillance et la responsabilité de la Présidente de 
la Métropole Aix-Marseille-Provence, à Monsieur Martial Alvarez, 5ème membre en qualité de 
Conseiller métropolitain du Bureau de la Métropole Aix-Marseille-Provence, en ce qui   
concerne : 
 
- L’Emploi, l’Insertion, Économie Sociale et Solidaire 
 

Article 2 : 

La délégation définie à l'article précédent comprend la signature de toutes les pièces et actes 
relatifs aux missions visées par cette délégation de fonction. 
Cette délégation de signature vaut également pour la signature électronique des actes 
dématérialisés. 
 

Article 3 : 

Le présent arrêté prendra fin le 31 octobre 2018. 
 

Article 4 : 

Ampliation du présent arrêté sera adressée à Monsieur le Préfet du Département des Bouches-
du-Rhône et au Comptable Public de Marseille. 
 

Article 5 : 

Conformément à l'article R. 421-5 du Code de Justice Administrative, le présent acte pourra 
faire l'objet d’un recours contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille dans un délai 
de 2 mois compter de sa publication / notification. 
 

Article 6 : 

Madame la Présidente de la Métropole Aix-Marseille-Provence est chargée de l'exécution du 
présent arrêté. 
 
 
 
Fait à Marseille, le 2 octobre 2018 

 Martine VASSAL 
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–– 
Martine Vassal 
La Présidente  Arrêté n° 18/191/CM 

 
 

 
Délégation de fonction à Madame Béatrice Aliphat, 6ème membre en qualité de 
Conseillère métropolitaine du Bureau de la Métropole Aix-Marseille-Provence 
 

VU 

 Le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles L. 2122-18, L. 5211-
2, L. 5211-9, L. 5211-10 et suivants ; 

 La loi n° 2014-58 du 27 janvier 2014 de Modernisation de l'Action Publique Territoriale et 
d'Affirmation des Métropoles ; 

 La loi n° 2015-991 du 7 août 2015 portant Nouvelle Organisation Territoriale de la 
République ; 

 L'article 7 du décret n° 2014-90 du 31 janvier 2014 portant application de l'article 2 de la loi           
n° 2013-907 du 11 octobre 2013 relative à la transparence de la vie publique ; 

 Le procès-verbal du Conseil de la Métropole Aix-Marseille-Provence du 20 septembre 2018 
portant élection de Madame Martine Vassal en qualité de Présidente de la Métropole Aix-
Marseille-Provence ; 

 Le procès-verbal du Conseil de la Métropole Aix-Marseille-Provence en date du 20 septembre 
2018 portant élection de Madame Béatrice Aliphat 6ème membre en qualité de Conseillère 
métropolitaine du Bureau de la Métropole Aix-Marseille-Provence. 

CONSIDÉRANT 

 Qu'en application de l'article L. 5211-9 du Code Général des Collectivités Territoriales, la 
Présidente peut déléguer par arrêté, sous sa surveillance et sa responsabilité, une partie de 
ses fonctions à un ou plusieurs Vice-Présidents, et en l’absence ou en cas d’empêchement de 
ces derniers ou dès lors que ceux-ci sont tous titulaires d’une délégation, aux Conseillers 
Métropolitains élus membres du Bureau ; 

 Qu'il y a lieu, dans l'intérêt du bon fonctionnement de la Métropole Aix-Marseille-Provence, 
que la Présidente délègue une partie de ses fonctions aux membres du Bureau de la 
Métropole Aix-Marseille-Provence ; 

 Que ces délégations s'exerceront dans le strict respect des fonctions demeurant de la 
compétence de la Présidente et excluent donc les signatures de tous actes en matière de 
ressources humaines. 
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ARRETE 

Article 1 : 

Délégation de fonction est donnée, sous la surveillance et la responsabilité de la Présidente de 
la Métropole Aix-Marseille-Provence, à Madame Béatrice Aliphat, 6ème membre en qualité de 
Conseillère métropolitaine du Bureau de la Métropole Aix-Marseille-Provence, en ce qui 
concerne : 
 
- Industrie et Réseaux d’énergie 
 

Article 2 : 

La délégation définie à l'article précédent comprend la signature de toutes les pièces et actes 
relatifs aux missions visées par cette délégation de fonction. 
Cette délégation de signature vaut également pour la signature électronique des actes 
dématérialisés. 
 

Article 3 : 

Le présent arrêté prendra fin le 31 octobre 2018. 
 

Article 4 : 

Ampliation du présent arrêté sera adressée à Monsieur le Préfet du Département des Bouches-
du-Rhône et au Comptable Public de Marseille. 
 

Article 5 : 

Conformément à l'article R. 421-5 du Code de Justice Administrative, le présent acte pourra 
faire l'objet d’un recours contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille dans un délai 
de 2 mois compter de sa publication / notification. 

Article 6 : 

Madame la Présidente de la Métropole Aix-Marseille-Provence est chargée de l'exécution du 
présent arrêté. 
 
 
 
 
Fait à Marseille, le 2 octobre 2018 

 
Martine VASSAL 



 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

ARRETE DE COMPOSITION DU COMITE  
 

TECHNIQUE 
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–– 
Martine Vassal   Arrêté n°  DRH-2018-6292 
La Présidente 
 

 
 
Arrêté portant modification de composition du Comite Technique 

VU 

 La loi n°83-634 du 13 juillet 1983, modifiée, portant droits et obligations des fonctionnaires, 

 La loi n°84-53 du 26 janvier 1984, modifiée, portant dispositions statutaires relatives à la 
fonction publique territoriale ; 

 Le décret n°85-565 du 30 mai 1985, modifié, relatif aux comités techniques des collectivités 
territoriales et de leurs établissements publics ; 

 La délibération n° FAG/016-19/09/16 CM du 19 septembre 2016 relative à l’approbation du 
nombre de représentants du personnel et des règles instituant le paritarisme et décision de 
recueil de l’avis des représentants de l’établissement au sein du comité technique de la 
Métropole Aix-Marseille Provence ; 

 L’article 4 du décret n°85-565 du 30 mai 1985, précisant que l’autorité territoriale investie du 
pouvoir de nomination désigne les représentants de l’établissement parmi les membres de 
l’organe délibérant ou parmi les agents de l’établissement ; 

 La délibération n° FAG 001-4256/18/CM du 20 septembre 2018 du Conseil de la Métropole Aix-
Marseille-Provence relative à l’élection de Madame Martine Vassal, en qualité de Présidente de 
la Métropole Aix-Marseille-Provence ; 

 Le procès-verbal du 8 décembre 2016, établi par le bureau centralisateur, portant recensement 
des votes et la proclamation des résultats de l’élection professionnelle du jeudi 8 décembre 
2016 des représentants du personnel au comité technique de la Métropole Aix-Marseille-
Provence ; 

 L’arrêté n° 2018-3809 du 27 juin 2018 portant composition du Comité Technique de la 
Métropole Aix-Marseille-Provence à compter du 27 juin 2018. 

 

CONSIDÉRANT 

 Les départs successifs définitifs ou temporaires des représentants de l’autorité territoriale, 

 Sur proposition de la Présidente de la Métropole Aix-Marseille-Provence, 
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ARRETE 

Article 1 : 

Suite à cette modification, la composition du Comité Technique de la Métropole Aix-Marseille-
Provence est établie ainsi qu’il suit : 
 

   

1°) REPRESENTANTS DE L’AUTORITE TERRITORIALE 

 

TITULAIRES : SUPPLEANTS : 

- Mme Josette VENTRE - Mme Marie-Louise LOTA 

- M. Gérard CHENOZ - Mme Monique CORDIER 

- M. Jean MONTAGNAC - M. Jean-Pierre SERRUS 

- M. Martial ALVAREZ - Mme Nicole JOULIA 

- M. Gérard BRAMOULLE  - M. Alain ROUSSET 

- Mme Béatrice ALIPHAT  - M. Henri PONS 

- M. Bernard DESTROST  - Mme Mariam BERGERET  

- M. Pascal MONTECOT   - M. Pascal MORA 

- M. Jean-Pierre BERTRAND  - Mme Lizzie MATA 

- M. Henri CAMBESSEDES  - Mme Régine GILLIO 

- M. Jean-Claude GONDARD  - M. Sébastien PISCIOTTA 

- Mme Sophie CONTE  - Mme Fabienne FOURNEYRON 

- Mme Biljana BOGDANOVIC  - M. Kévin AUBERT  

- M. Laurent PERES  - Mme Isabelle ROHEE-SROKA 

- M. Nicolas SALVAGNO  - Mme Florence PAGANI 

 

2°) REPRESENTANTS DU PERSONNEL 

 

TITULAIRES : SUPPLEANTS : 

- M. Patrice AYACHE (FO)  - Mme Séverine CONTASTIN (FO) 

- Mme Carine RIQUIER/PINET (FO)  - M. Amar MEDEBBEUR (FO)  

- M. Cyrille NAUDY (FO)  - Mme Christine GIRODENGO (FO)  

- Mme Nadège PITALUGUE (FO)   - M. Daniel PITROIS (FO) 

- M. Thierry TORINO (FO)  - M. Frédéric MONNOT (FO) 

- Mme Caroline CAMBRIANI (FO)  - M. Luc VEGLER (FO) 

- M. Frédéric BOULLERNE (FO)  - Mme Mathilde PINGIER (FO) 

- Mme Patricia CHAMBEFORT-VERGNE  - M. Serge TAVANO (SNUTER 13 – FSU) 

(SNUTER 13 – FSU)  - M. Alain LUBRANO DI SCAMPAMORTE  

- Mme Cécile AUVITY (SNUTER 13 – FSU)  (SNUTER 13 – FSU) 
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- Mme Marie-Julie MICHAUX (SNUTER 13 – FSU) - Mme Mirelle PEROTTI (SNUTER 13 – 
FSU) 

- M. Claude KASBARIAN (UNSA)  - M. Christian CHEFTEL (UNSA) 

- Mme Virginie BOAZIZ   - M. Christophe PELLISSIER (UNSA) 

- M. Sébastien CRAVERO (CGT)  - M. Eric RABITO (CGT) 

- Mme Dominique MACCARI (CGT)  - Mme Catherine SOLERA (CGT) 

- M. Etienne LE BAUBE 
(SNT CFE-CGC, CFTC, FAFPT, CFDT) - M. Jean-Luc DAOUST (SNT CFE-CGC, 

CFTC, FAFPT, CFDT) 

    

Article 2 :  
 
Monsieur Pascal MONTECOT assure la présidence du Comité Technique de la Métropole Aix-
Marseille-Provence. 
 
En cas d’absence ou d’empêchement de celui-ci, Monsieur Martial ALVAREZ assure cette 
même présidence. 

Article 3 :  
 
Le Directeur Général des Services de la Métropole Aix-Marseille-Provence est chargé de 
l’exécution du présent arrêté. 
 
Article 4 :  
 

L’arrêté n°  2018 -3809 du  27 juin 2018 est abrogé. 
 
 
 
 
 
Fait à Marseille, le 2 octobre 2018 

Martine VASSAL 




